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90. Le texte de la deuxieme phrase, modifie par sir
Gerald Fitzmaurice (par. 66 ci-dessus), semble avoir
l'approbation de tous les membres de la Commission.
91. M. Verdross a propose (par. 44 et 54 ci-dessus)
une adjonction a 1'article 3 de l'amendement propose
par M. Tounkine (386eme seance, par 3). Le Presi-
dent serait d'avis que la Commission examine cette
proposition le plus tot possible, sans toutefois rouvrir
le debat sur le reste de 1'article.

La seance est levee a 13 h. 5.

388eme SEANCE
Mercredi ler mai 1957, a 11 h. 45.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Declaration de M. Hsu

1. M. HSU, qui n'a pas ete en mesure d'assister aux
premieres seances de la session, regrette de n'avoir pu,
de ce fait, repondre a la declaration de M. Tounkine
(383eme seance). II est heureux cependant de constater
cette fois un adoucissement dans le ton des declarations
que font chaque annee les membres des pays commu-
nistes au sujet de la representation du regime legal de
la Chine.
2. Si, en parlant du regime juridique de la Chine, ces
membres designent le regime qui, pour l'instant, n'est
plus en vigueur sur le continent chinois, ils compren-
dront leur erreur a la reflexion, car l'Assemblee generate
a dument elu un representant de ce regime. Si, au con-
traire, ils entendent par la le regime qui, pour l'instant,
est en vigueur sur le continent chinois, ils comprendront
la futilite de leur regret: s'il n'y a pas de representant
de ce systeme, c'est parce que le regime qui s'est instaure
sur le continent chinois n'a pu se faire reconnaitre par
l'Organisation des Nations Unies — en raison, entre
autres choses, d'un acte d'agression.
3. Le PRESIDENT, parlant en son nom personnel,
fait observer qu'en ce qui concerne la Chine, le seul
systeme juridique dont la representation au sein de la
Commission entre en ligne de compte est le systeme de
la Republique populaire de Chine. Ce systeme existe et
doit etre represente a la Commission en vertu des dis-
positions du statut de la Commission.

Relations et immunites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/98) [sm'fe]

[Point 3 de l'ordre du jour]

EXAME'N DU PROJET DE CODIFICATION DU DROIT RELA-
TIF AUX RELATIONS ET IMMUNITES DIPLOMATIQUES

(A/CN.4/91) [suite]

ARTICLE 5 (suite)

4. Le PRESIDENT fait le point de la situation telle
qu'elle se presentait a la fin de la seance precedente.
5. M. MATINE-DAFTARY signale que, pour les
raisons qu'il a deja exposees (387eme seance), il desire
vivement que soit maintenue une disposition du genre
de celle qui figure dans la premiere phrase du projet
d'article 5. II est cependant dispose a accepter la pre-
miere phrase de l'amendement de sir Gerald Fitzmaurice
(ibid., par. 66), si la Commission se prononce en ce sens.

6. Sir Gerald FITZMAURICE ne desire pas que soit
maintenue la premiere disposition de 1'article 5, mais si
la Commission estime qu'il faut la conserver, il pro-
posera qu'elle soit libellee dans les termes qu'il a
employes dans la premiere phrase de son amendement,
avec les restrictions qu'ils comportent. Cependant, si la
Commission decide de supprimer la disposition, il vou-
drait que les notions enoncees dans la premiere phrase
de son amendement soient reprises dans le commentaire,
sous une forme legerement differente evidemment.
7. M. PAL souligne que la premiere disposition con-
tenue dans le projet d'article 5 presente par le Rappor-
teur special a ete retiree par son auteur. Etant donne
qu'il n'y a aucune proposition formelle tendant a ce
qu'elle soit retablie, les idees enoncees dans la premiere
phrase de l'amendement de sir Gerald Fitzmaurice
doivent, comme sir Gerald l'a suggere, figurer dans le
commentaire, a l'endroit qui convient: apres 1'article
premier, deja accepte par la Commission.
8. M. MATINE-DAFTARY declare que, si sir Gerald
Fitzmaurice ne demande pas que la premiere phrase de
son amendement soit maintenue dans le corps meme de
1'article, il fera une proposition en ce sens en son propre
nom. II voudrait cependant apporter une modification
de forme dans le texte franc,ais, a savoir supprimer, au
debut du texte, les mots "du personnel".
9. M. TOUNKINE fait observer que M. Matine-
Daftary n'a pas presente son amendement par ecrit et
que le debat se trouverait indument prolonge si Ton
devait attendre que le texte fut distribue. II preconise
la suppression pure et simple de toute la phrase.
10. De l'avis de M. AGO, la question debattue est
importante et delicate. II n'est pas favorable a l'adoption
d'une disposition quelconque s'inspirant de la premiere
phrase qui figure dans le projet du Rapporteur special
et qui a ete retiree par ce dernier; d'une part, elle ne
traduirait pas la pratique suivie par les Etats, et, d'autre
part, les pouvoirs unilateraux qu'elle confererait a l'Etat
accreditaire ne sont pas reconnus par le droit inter-
national en vigueur aujourd'hui. Si la Commission adop-
tait une disposition de ce genre, elle introduirait une
inovation d'importance, qui pourrait etre lourde de
consequences graves.
11. Quant a la premiere phrase de l'amendement pro-
pose par sir Gerald Fitzmaurice, ce dernier a lui-meme
suggere de la supprimer et d'enoncer dans le commen-
taire les notions qui y sont indiquees. Si tel etait le cas
cependant, les notions qui y sont exprimees devraient
etre formulees differemment. M. Ago prefererait que
Ton dise simplement dans le commentaire que, si la ques-
tion du nombre des membres d'une mission diplomatique
se posait entre deux Etats, elle devrait etre reglee par
accord mutuel.
12. M. YOKOTA appuie la proposition de M. Matine-
Daftary.
13. Repondant a une question posee par M. FRAN-
COIS, M. AGO precise qu'il prefererait que la Com-
mission se borne, dans le commentaire, a exprimer les
inquietudes qu'elle ressent devant l'augmentation du
nombre des membres des missions diplomatiques, et a
suggerer que, le cas echeant, ce nombre soit limite par
voie d'accord entre les deux Etats interesses.
14. Parlant en qualite de membre de la Commission,
le PRESIDENT se prononce contre l'adoption de la
premiere phrase du projet du Rapporteur special ou de
tout autre texte prevoyant de meme un droit de limi-
tation unilateral — qui, M. Ago l'a fait observer, n'est
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pas reconnu en droit international. La caracteristique
essentielle des relations diplomatiques est precisement
l'accord des Etats interesses.
15. M. AM ADO prefere la notion de reciprocity a
celle d'accord mutuel, car cette derniere pourrait impli-
quer une maniere de marchandage politique.
16. M. MATINE-DAFTARY fait valoir que le texte
qu'il presente maintenant suppose l'accord des Etats
interesses.
17. Parlant en qualite de membre de la Commission,
le PRESIDENT signale que le debut de l'amendement
propose par sir Gerald Fitzmaurice, qui est maintenant
presente par M. Matine-Daftary: "A defaut d'accord
explicite ...", est ambigu et n'oblige aucunement l'Etat
accreditaire a s'efforcer de s'entendre avec l'Etat accre-
ditant avant de prendre une decision unilaterale.
18. M. MATINE-DAFTARY repond que, pour
remedier au defaut signale par le President, il proposera
la nouvelle redaction ci-apres:

"L'Etat accreditaire peut, par accord mutuel avec
l'Etat accreditant, restreindre le nombre des membres
de la mission dans les limites de ce qui est raisonnable
et normal eu egard aux circonstances du moment et
aux besoins de ladite mission."

La Commission peut choisir celui des textes qu'elle
prefere.
19. M. BARTOS est dispose a voter pour la propo-
sition anterieure de M. Matine-Daftary, mais il ne
saurait accepter le texte modifie.
20. Sir Gerald FITZMAURICE, repondant a une
question de M. FRANCOIS, dit que sa position est tres
voisine de celle de M. Ago. II votera contre le maintien
du principe enonce dans la premiere phrase du pro jet
du Rapporteur special, qu'il considere comme une inno-
vation. Toutefois, si la Commission prefere maintenir
le principe, il insistera pour que ce dernier soit enonce
avec les restrictions qu'il lui a apportees dans son amen-
dement, que M. Matine-Daftary a maintenant repris.
21. M. EL-ERIAN estime que, les missions diploma-
tiques ayant tendance depuis quelques annees a prendre
des proportions excessives, il y a lieu de formuler une
regie sur ce point. II est done d'avis de maintenir le
principe enonce dans la premiere phrase de l'article 5,
a condition de prevoir en meme temps les garanties
appropriees.
22. Le PRESIDENT pense que, pour preciser la
situation, la Commission devrait d'abord decider si elle
veut ou non maintenir le principe enonce dans la pre-
miere phrase de l'article 5 du pro jet du Rapporteur
special. Elle pourrait ensuite voter, le cas echeant, sur
les divers amendements.
23. M. GARCIA AMADOR expose que, si la Com-
mission procede aux votes dans cet ordre, il se trouvera,
pour sa part, dans une situation delicate. II est oppose a
la declaration generale de principe que contient le pro jet
du Rapporteur special, mais il peut voter pour le prin-
cipe accompagne des limitations que lui apporte l'amen-
dement presente par M. Matine-Daftary. Si la Commis-
sion suivait l'ordre suggere par le President, il devrait
voter successivement contre et pour le principe.
24. M. KHOMAN demande que les amendements au
pro jet du Rapporteur special soient mis aux voix
d'abord.
25. M. BARTOS se prononce egalement en faveur du
texte propose par M. Matine-Daftary, qui formule le
principe avec certaines restrictions.

26. M. TOUNKINE appuie la proposition de M.
Khoman. II comprend l'embarras des membres de la
Commission qui ne veulent pas adopter le principe dans
toute son etendue, mais qui sont prets a l'accepter si
certaines restrictions lui sont apportees.
27. Le PRESIDENT est tout dispose a mettre les
amendements aux voix, mais il lui parait difficile de le
faire tant que deux variantes, dont aucune n'a ete pre-
sentee par ecrit, sont proposees par le meme membre
de la Commission.
28. M. FRANgOIS dit que, pour ecarter cette diffi-
culte, il presentera le premier paragraphe de l'amende-
ment de M. Matine-Daftary, et proposera de le faire
figurer a l'article 5.
29. Sir Gerald FITZMAURICE propose, si l'inser-
tion dans le pro jet du premier paragraphe de cet amen-
dement doit etre mise aux voix, d'ajouter les mots "mais
seulement" avant les mots "dans les limites".
30. M. BARTOS approuve cette modification.
31. M. EL-ERIAN propose de remplacer, dans le
texte qui est maintenant propose par M. Francois, les
mots "aux circonstances du moment" par les mots "aux
circonstances et aux conditions qui regnent dans cet
Etat".
32. M. AGO considere que le texte primitivement
propose par sir Gerald Fitzmaurice est de beaucoup
preferable au premier texte elabore par le Rapporteur
special, mais il ne sait s'il pourra voter en sa faveur.
D'abord, ce texte suppose qu'en regie generale l'Etat
accreditant et l'Etat accreditaire doivent s'entendre sur
le nombre des membres de la mission; en fait, d'apres
la pratique habituelle, l'Etat accreditant a toute liberte
a cet egard, et e'est seulement si l'Etat accreditaire
estime que la mission devient par trop nombreuse que
la question peut se poser de la restreindre d'un commun
accord. Ensuite, le texte propose entrainerait en pratique
des difficultes considerables, car il n'indique pas qui
devra determiner ce qui est "raisonnable et normal" et
ce que sont les "besoins de ladite mission".
33. M. AMADO et M. PAL partagent l'opinion de
M. Ago. M. PAL releve que l'amendement de M. El-
Erian aurait pour seul effet de rendre une disposition
inapplicable encore plus inapplicable.
34. Pour M. EDMONDS, la Commission doit choisir
entre donner a l'Etat accreditaire le pouvoir de res-
treindre unilateralement l'effectif de la mission, et passer
la question sous silence, parce que l'addition de tous les
criteres subjectifs mentionnes dans l'amendement de
M. Francois creerait une situation impossible.

35. M. BARTOS approuve le principe exprime dans
le texte primitivement presente par sir Gerald Fitz-
maurice, qui limite le pouvoir de l'Etat accreditaire de
restreindre le nombre des membres de la mission, mais
qui le fait sans porter atteinte a ses droits acquis dans
ce domaine.

36. M. MATINE-DAFTARY s'abstiendra de citer
des exemples de cas ou des Etats ont abuse de leur droit
de decider de la composition de leurs missions diploma-
tiques a l'etranger et du nombre de leurs membres, en
particulier depuis la deuxieme guerre mondiale. II se
bornera a demander comment les autres membres de la
Commission pensent prevenir de tels abus.

37. M. KHOMAN votera pour le texte propose par
sir Gerald Fitzmaurice qui ne fera que sanctionner juri-
diquement une pratique bien etablie.



28 Annuaire de la Commission du droit international

38. Pour ce qui est des observations de M. Ago, il est
evident qu'il appartiendra aux deux Etats interesses de
determiner par voie de negociations ce qui est "raison-
nable et normal". II ne voit pas comment la Commission
pourrait adopter un texte plus precis.
39. M. YOKOTA pense, lui aussi, que la Commission
ne peut esperer etablir un texte qui ne prete a aucune
objection. Le texte propose par le Rapporteur special
etait nettement dangereux. Celui de sir Gerald Fitz-
maurice n'est peut-etre pas aussi precis qu'il serait sou-
haitable, mais il serait difficile de le rediger de fac,on
plus precise, et il votera en sa faveur.
40. M. TOUNKINE pense que la Commission devrait
voter sur le texte propose par sir Gerald Fitzmaurice
et laisser au comite de redaction le soin de choisir les
termes exacts a employer. A son avis, il est conforme
a la pratique actuelle de prevoir que l'Etat accreditaire
peut restreindre le nombre des membres de la mission
dans certaines circonstances et jusqu'a un certain point.
41. M. VERDROSS croit que, si la Commission ne
faisait pas figurer dans le texte une disposition analogue
au pro jet du Rapporteur special ou a l'amendement de
sir Gerald Fitzmaurice, on en deduirait que l'Etat accre-
ditant peut augmenter a son gre l'efrectif de la mission.
Toutes les relations internationales reposent sur l'accord
mutuel et, en l'espece, l'Etat accreditant n'a pas le droit
absolu d'augmenter unilateralement le nombre des mem-
bres de sa mission, et l'Etat accreditaire n'a pas davan-
tage le droit de restreindre ce nombre de la meme
maniere. M. Verdross pense, comme M. Tounkine, que
le comite de redaction trouvera un libelle qui corres-
ponde exactement a la situation.

42. M. SANDSTROM, rapporteur special, votera
contre l'amendement d'abord propose par sir Gerald
Fitzmaurice et repris par M. Francois, car le debat lui
a donne la conviction que cet amendement n'etait ni
necessaire ni souhaitable.

43. Pour donner satisfaction a M. Verdross, la Com-
mission pourrait ajouter dans le commentaire que l'Etat
accreditant n'a pas le droit absolu d'augmenter unila-
teralement le nombre des membres de sa mission et qu'il
doit s'effbrcer de s'entendre sur ce point avec l'Etat
accreditaire selon les criteres mentionnes dans le texte
de sir Gerald Fitzmaurice.

44. Sir Gerald FITZMAURICE se trouvera dans
l'obligation de voter contre l'amendement qu'il a lui-
meme propose et que M. Francois a repris, maintenant
que la Commission est appelee a se prononcer en meme
temps sur la question de principe — savoir si elle men-
tionnera a l'article 5 le pouvoir de l'Etat accreditaire de
restreindre le nombre des membres de la mission — et
sur la forme a donner au texte.

45. M. AGO se demande si les difficultes ne disparai-
traient pas si la Commission parlait de l'obligation de
l'Etat accreditant de maintenir le nombre de ses envoyes
dans des limites raisonnables, et non pas du pouvoir de
l'Etat accreditaire de restreindre l'effectif de la mission.

46. M. BARTOS s'associe a la suggestion de M. Ago,
qui permettra d'obtenir exactement le meme resultat
sans donner l'impression de contester ce qui a toujours
ete considere comme une regie etablie du droit inter-
national.

47. Le PRESIDENT propose de renvoyer la suite de
l'examen de l'article 5 jusqu'au moment ou M. Ago aura
pu presenter une proposition precise, peut-etre apres

consultation avec M. Matine-Daftary et le Rapporteur
special.

// en est ainsi decide.

ARTICLE 3 (suite)1

48. M. VERDROSS propose d'ajouter le texte ci-
apres, sous forme de paragraphe 2, au projet d'article 3
presente par M. Tounkine (386eme seance, par. 3),
qu'il approuve entierement d'autre part:

"Cependant, tout Etat peut refuser d'admettre
toute personne dont la designation comme membre
d'une mission diplomatique lui est notifiee."

49. II ressort du debat que, d'une faqon generate, les
membres de la Commission estiment que le consente-
ment mutuel est la base necessaire des relations diplo-
matiques — l'orateur constate ce fait avec satisfaction
puisque sa proposition s'inspire de cette idee. A son
avis, le consentement de l'Etat accreditaire est neces-
saire non seulement pour le chef, mais aussi pour les
autres membres de la mission diplomatique; c'est uni-
quement la forme du consentement qui differe. Pour le
chef de la mission, le consentement est donne expresse-
ment et d'avance sous la forme de l'agrement; pour les
autres membres, il est donne implicitement, soit avant
leur arrivee, quand le visa d'entree leur est accorde, soit
apres leur arrivee, lorsque leurs noms sont inscrits sur
la liste diplomatique. II n'est que raisonnable, apres
tout, que le consentement de l'Etat accreditaire soit
requis, meme pour les membres subalternes des missions,
etant donne que les fonctions du chef de la mission
peuvent a tout moment leur incomber s'il est malade ou
victime d'un accident.

La seance est levee a 13 heures.

389eme SEANCE
Jeudi 2 mai 1957, a 9 h. 45.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Relations et immunites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/98) [suite}

[Point 3 de l'ordre du jour]

E x AMEN DU PROJET DE CODIFICATION DU DROIT RELA-
TIF AUX RELATIONS ET IMMUNITES DIPLOMATIQUES

(A/CN.4/91) [suite]

ARTICLE 3 (suite)
1. Le PRESIDENT invite la Commission a reprendre
l'etude de l'amendement de M. Verdross (388eme
seance, par. 48) au projet d'article 3 presente par
M. Tounkine (386eme seance, par. 3).
2. M. SANDSTROM, rapporteur special, considere
que le texte du projet d'article 3 presente par M. Toun-
kine laisse subsister une lacune d'autant plus apparente
que son projet d'article 4 bis contient l'expression "n'est
plus persona grata", qui suppose qu'il y a eu une accep-
tation anterieure par l'Etat accreditaire. L'amendement
de M. Verdross comble cette lacune, M. Sandstrom est
done en mesure de l'appuyer.
3. Sir Gerald FITZMAURICE demande si le Rap-
porteur special et M. Verdross sont tout a fait surs que

1 Reprise des debats de la 387eme seance.


